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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, chargé des
Affaires culturelles et des Relations extérieures, de
Notre Ministre de la Santé et de l'Enseignement de
la Communanté française de Belgique,

ARRETONS :

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, chargé des Affaires culturelles et
des Relations extérieures, est chargé de présenter en
Notre nom au Conseil de la, Communauté francaise
le projet de décret dont la teneur suit: '

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
et au titre Il, dépenses de capital, du budget de la
Communauté française de l'année budgétaire 1982,
sont ajustés suivant les données détaillées au
tableau l annexé au présent décret à concurrence de :

(En millions de francs)

Crédits dissociés

AJUSTEMENTS
Crédits

non dissociés
Crédits

1

Crédits
d'engagemeL1T d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) :

Secteur Culture frança:ise :

- Crédits supplémentaires de

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

l'année courante 149,3

220,7

24,7

Seoteur Ecoles de Batellerie, Tourisme:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

0,2

10,2

Seoteur Santé, Aide sociale

- Crédits supplémentaires

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures

et Famille:

de l'année courante 7,7

5,2

!S,O

Secteur Recherche scientifique appliquée:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

- Réductions

5,0

5,0



56,8 60,0

161,4 157,1

4,6 4,6

10,0 10,0
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(En mi ilions de francs)

AJUSTEMENTS Crc'dits
non dissociés

Crçdits dissociés

Secteur Formation professionnelle des travaj}leurs
Handicapés, Accueil et Médecine du travail:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

- Réductions

salariés, Reclassement des

Crédits
d'çng:lgCll1Cllt

1

Crédits
d'ordonn'-l1lcemcnt

Secteur Protection de la Jeunesse:

- Crédits supplémentaires de l'année COLlrante .

Totaux pour le titre 1 :

- Crédits supplémentaires

- Réductions

- Crédits supplémentaires

de l'année courante

pour années antérieures

Dépenses de capital (titre II) :

Secteur Culture frança.ise :

- Crédits supplémentaires de

- Réductions

l'année courante.

Secteur Ecoles de Batellerie, Tourisme:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

- Réductions

Seoteur Santé, Aide sociale et Famille:

- Crédics supplémentaires de l'année courante

Totaux pour le titre II :

- Crédits supplémentaires de

- Réductions

l'année courante.

ART. 2

Les crédits prévus au titre Il, dépenses de capital
pour les dépenses culturelles - Education nationale -
de J'année budgétaire 1982 visés par l'article 7 de la
loi ordinaire du 9 août 1980 sont ajustés suivant les
données détaillées au tableau Il annexé au présent
décret à concurrence de :

10,0

4,3

96,1

268,3

245,4

39,7

3,2

1,7

10,6

200,0

203,2

12,3

61,4

171,4

64,6

167,1

(En millions de francs)

AJUSTEMENTS Crédits
110n dissociés

Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

1

C,'di"
d'ordonnancement

Dépenses de capital (titre II) :

- Crédits supplémentaires de

- Réductions

l'année courante

Totaux pour Je titre II :

- Crédits supplémentaires de

- Réductions

l'année courante

65,0

65,0

65,0

65,0
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ART. 3

Par dérogation à l'articJe 18, § 2, de la loi du
28 juin 1963' modifiant et complétant les lois sur la
comptabilité de l'Etat, les soldes des crédits non
dissociés de 1982 ci-après peuvent être reportés à
l'année suivante dans les mêmes conditions que les
crédits dissociés et pour supporter les dépenses
concernées en 1983 par les articles de même numé-
rotation.

TITRE 1 - Dépenses courantes

Secteur Culture française

Section 32 - Atticle 33.18.01

Section 39 - Atticle 01.01.01
Article 12.20.01

Secte',r Santé, Aide sociale et Famille

Section 32 - Article 12.42.02

Secteur Protection de la Jeunesse

Section 36 - Article 33.08

Titre Il - Dépenses de capital

Secteur Culture française

Section 32 - Atticle 81.01.01.

ART. 4

Par dérogation à l'article 15 de la loi organique
de la Cour des Comptes du 29 octobre 1846, les
avances de fonds d'un montant maximum de
4000 000 de francs peuvent être consenties aux
comptables extraordinaires du Service cinéma, radio,
télévision et discothèque scolaire de l'Administration
des Allocations d'études et de l'Administration de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche scienti-
fique du Ministère de l'Education nationale.

ART. 5

Par dérogation à J'article 14, premier alinéa, de
la loi du 29 octobre 1846 relative à l'organisation
de la Cour des Comptes, les avances de fonds peuvent
servir à payer les rémunérations, les allocations et
indemnités de toutes espèces en faveur du personnel
rétribué par la Communauté française ainsi que les
créances résultant de marchés n'excédant pas
100 000 francs.

Les avances de fonds mises à la disposition du
Service cinéma, radio, télévision et discothèque sco-
laire peuvent supporter des dépenses de réalisation
de films d'un montant maximum de 100000 francs.

Le comptable extraordinaire de l'Administration
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique cst autOrisé à payer, au moyen de fonds
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avancés, les bourses de voyage et les prix en espèces
octroyés aux lauréats de concours universitaires. En
outre, il est autorisé à payer, de la même manière,
les frais de voyage des personnes qui viennent de
l'étranger ou qui s'y rendent.

Le comptable extraordinaire de l'Administtation
des Allocations d'études est autorisé à payer au moyen
de fonds avancés, les allocations d'études octroyées
aux élèves et étudiants de condition peu aisée, dans
la limite de 400 000 francs, globalement et sur déci-
sion individuelle motivée du Ministre ayant dans ses
attributions l'Enseignement.

ART. 6

Les crédits non dissociés d-après peuvent couvrir
des dépenses se rapportant à des années budgétaires
antérieures.

a) Tableau r

Tirre 1 - Secteur Santé publique et FamilIe.

Section 38 - Article 12.35

b) Tableau II - Crédits culturels Education natio-
nale

Titre J - Dépenses courantes

Section 36 - Article 12.01.01

Section 37 - Article 12.01.02

Section 38 - Article 12.01.01
Article 12.02.02
Article 12.07.01.

ART. 7

Par dérogation aux dispositions de l'article 18,
§ 2, de la loi du 28 juin 1963, modjfiant et complétant
les lois sur la comptabilité de l'Etat, les soldes des
crédits non dissociés ci-après peuvent être reportés
à l'année suivante dans les mêmes conditions que les
crédits dissociés:

Yableau II - Crédits culturels Education natio-
nale

Titre II - Dépenses de capital

Section 41 - Article 81.01
Article 81.02.

ART. 8

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.
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Donné à Brnxelles le 10 janvier 1982.

Le Ministre-l'résident de /' Exécutif
de la Communauté française, chargé des Affaires

culturelles et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX.

Le Ministre des Affaires sociales
de la Communauté française de Belgique,

Ph. MONFILS.

Le Ministre de la Santé et de /'Enseignement
de la Communauté française de Belgique,

R. URBAIN.



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante puur 1982 années
antérieures

(1) Il) (3) (4) (5) (6) (7)

5 - III - N" 1 ( 10 )

TITRE l, - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.07 Frais de premier établissement du
01. Communauté française

cabinet, etc. :
2,3 0,8 1,5

12,19 Frais de fonctionnement du
01. Communauté française

cabinet:
15,9 4,0 19,9

Totaux pour le § 2 . 4,0 0,8

Totaux pour le chapitre 1 4,0 0,8

Totaux pour la section 01. - Dépenses de cabinet
du Ministre-Président de l'Exécutif de la Commu~
nauté française 4,0 0,8

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.19 Frais de fonctionnement du
01. Communauté ftançaise

cabinet:
9,2 1,3 10,5

Totaux pour le § 2 . 1,3

Totaux pour le chapitre 1 1,3

Totaux pour la section 02. - Dépenses de cabinet
du Ministre-Membre de l'Exécutif de la Commu-
nauté française 1,3



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art, LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4, (5) (6) (7)

( 11 ) 5 - III - N" 1

TITRE J. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et.de services

12.07 Frais de premier établissement du cabinet,

01. Communauté française

etc. :
1,4 0,4 1,8

12.19 Frais de fonctionnement du

01. Communauté française
cabinet:

6,6 5,5 12,1

Totatlx pour le § 2 . 5,9

Totaux pour le chapitre 1 5,9

Totaux pour la section 03. - Dépenses de cabinet
du Ministre-Membre de l'Exécutif de la Commu-
nauté française 5,9

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. SalairRs et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif
blité, etc. :

01. Communauté française

02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

et en disponibi.

76,5
232,2
160,6

9,5 67,0
241,S
155,4

9,3
5,2

9,3 14,7

Totaux pour le § 1 . 9,3 14,7



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) . (7)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

01. Communauté française 0,6 0,2 0,8

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu~
pation des locaux, etc. :

01. Communauté française 6,7 0,3 6,4
02. Région de langue française 6,0 0,3 5,7 0,2

03. Région bruxelloise 4,4 1,0 3,4

1,6 0,2

12.03 Dépenses de consommation énergétique, etc. :

02. Région de langue française 5,7 1,6 7,3 1,4
03. Région bruxelloise 4,5 4,5 1,1

1,6 2,5

11.05 Indemnités généralement quelconques, etc. :

01. Communauté française 1,0 1,0 0,7

12.06 Loyers de biens immobiliers, etc:

02. Région de langue française. 1,0 0.2 1,2

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de

biens non durables, 'etc. :
02. Région de langue française 2,0 0,1 1,9

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 . 2,0 1,7 3,4

12.21 Travaux d'entretien, etc. :
01. Communauté française 2,' 2,5
02. Région de langue française 4,0 4,0
03. Région bruxelloise 3,0 2,9 0.1

9,4

12.24 Assurances des élèves,etc. :

03. Région bruxelloise 0,1 0,1 0,1

12.25 Organisation de cours, etc. :

02. Région de langue française 2,0 2,0
ü.1. Région bruxelloise 1,5 1,2 0,3

3,2

12.26 Equipement de cours d'art lyrique, etc. :
01. Communauté française 0,8 0,1 0,9

Totaux pourIe§2. 2,1 14,3 3,5

Totaux pour le chapitre 1 . 11,4 29,0 3,5

5-III-N"1 ( 12 )

TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)



Crédits Crédits CréditS Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés ~upplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7J

CHAPITRE IV

TRANFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de
deuxième catégorie, etc. :

02. Région de Jangue française 46,0 11,3 57,3 16,2

03. Région bruxelloise 3,3 0,1 3,2

11,3 0,1 16,2

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies

et écoles de dessin officielles subventionnées:

02. Région de langue française 19,0 9,5 9,5

0.). Région bruxelloise 8,0 3,5 4,5

13,0

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei~
gnement artistique officiels subventionnés:

02. Région de langue française 592,9 75,0 667,9

03. Région bruxelloise 287,8 9,3 278,5

75,0 9,3

Totaux pour les articles 43 . 86,3 22,4 16,2

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de
deuxième catégorie libres subventionnées:

02. Région de langue française 9,9 6,9 3,0

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies

et écoles de dessin libres subventionnées:

02. Région de langue française 6,8 2,1 8,9

03. Région bruxelloise 8,6 0,4 9,0

2,5

( 13 ) 5-III-N"1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués suppIémcntaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1981 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5 - III - N" 1 ( 14 )

TITRE 1. _. DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique libres subventionnés:

01. Communauté française
02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

42,6
202,0

71,8

4,2
7,8
1,4

46,8
209,8

73,2

13,4

Totaux pour les articles 44 15,9 6,9

Totaux pour le chapitre IV 102,2 29,3 16,2

Totaux pOUf la section 31. -
artistique;
01. Communauté française
02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

Enseignement

4,5

107,3
1,8

12,3
22,8
23,2

0,7
17,8

1,2

113,6 58,3 19,7

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif
lité, etc. :
01. Communauté française

et en disponibi~

21,0 5,0 26,0

Totaux pour le § 1 . 5,0

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.54 Direction générale «Jeunesse et Loisirs» : dépenses
courantes relatives -à l'organisation d'activités cul-
turelles de diffusion, etc. :

03. Région bruxelloise 13,8 0,9 12)9

12.56 Service de la Jeunesse: dépenses courantes rela-
tives, etc. :

02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

1,0
0,5

0,1
0,1

1,1
0,4

0,1 0,1

Totaux pour le § 2 . 0,1 1,0

Totaux pour le chapitre l . 5,1 1,0



Crédits Crédits Crédjt~ Crédits
Art. LIBELLES alloués supp]émentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année COUrante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

.13.69 Subventions aux organismes de diffusion de moyens
audio-visuels, etc. :

01. Communauté française 113,3 5,0 118,3

Totaux pour le chapitre ID . 5,0

Totaux pour la section 32. - Jeunesse et Loisirs:
01. Communauté française 10,0

02. Région de langue française 0,1

03. Région bruxelloise 1,0

10,1 1,0

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de btens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

01. Communauté française 1,1 0,5 0,6

12.02. Dépenses de consommation en rapport avec 1'0ccu-
pation des locaux, etc. :

01. Communauté française 5,5 1,0 4,5

12.03 Dépenses de consommation énergétique, etc. :

01. Communauté française 17,0 3,9 20,9

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel
de la Communauté française:

Dl. Communauté française 1,4 1,4 0,1

Totaux pour le § 2 . 3,9 1,5 0,1

Totaux pour le chapitre 1 . 3,9 1,5 0,1

( 15 ) 5-III-N"1

TITRE L - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits CréditS
An. LIBELLES aHoués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) ~) (3) (4) (5) (6) (71

0,5 4,2

1,9 3,0

2,4

0,3 17,3

0,6 17,5

0,6 0,3

0,6 0,3

0,6 0,3

5-III-N"1 ( 16 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

.13.7.1 Subventions en vue de promouvoir
sports chez les handicapés:

01. Communaute française

la pratique des

4,7

33.74 Subvention au Centre national de vol à voile:

01. Communauté française 4,9

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 33. - Education physique,
Sports, Vie en plein air et Infrastructure culturelle

et sportive:
01. Communauté française 3,9 3,9 0,1

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Dépenses de toute nature relatives à la promotion
et à la diffusion des arts et lettres et à la pro-
tection du patrimoine culturel, etc. :

02. Région de langue française

03. Région bruxelloise

17,6

16,9

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .



Crédits Crédits Crédits Crédits
An. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.01 Théâtres dramatiques:
03. Région bruxelloise 103,0 4,0 99,0

Transferts de revenus aux ménages

33.15 Subventions à l'Orchestre philharmonique de Liège:
02. Région de langue française. 55,0 2,0 57,0

.13.22 Donation Solvay de La Hulpe, 'ctc. :

01. Communauté française 12,0 1,0 13,0

33.26 Subventions en faveur de la bande dessinée, etc. :

01. Communauté française 1,2 0,6 0,6

33.92 Subventions, bourses et secours à des artistes étu-
diants :
03. Région bruxelloise 2,6 0,2 2,4

33.99 Subventions aux centres de recherches musicales et
théâtrales:

02. Région de langue française. 27,3 4,0 31,3

Totaux pour les articles 33 7,0 0,8

Totaux pour le chapitre III 7,0 4,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.13 Subvention à l'Association intercommunale culturelle

de Bruxelles(AICB) :
03. Région bruxelloise 2,0 2,0

Totaux pour le chapitre IV . 2,0

Totaux pour la section 34. - Arts et Lettres. -
Crédits pour activités culturelles:
01. Communauté française 1,0 0,6

02. Région de langue française 6,0 0,3

03. Région bruxelloise 2,6 4,2

9,6 5,1

( 17 ) 5-III-N°l

TITRE I. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés suppJémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (') (5) (6) (7)

0,5 4,1

0,5

0,5

5-III-N"1 ( 18 )

TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

12.4\ Protection et mise en valeur du patrimoine culturel.

- Permanences d'information:

03. Région bruxelloise 3,6

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 35. - Arts et
Crédits pour activités scientifiques;

03. Région bruxelloise

Lettres. -

0,5

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

CHAPITRE 01

DIVERS

Dépenses courantes des entreprises publiques

02.01 Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge de la
Communauté culturelle française (RTBF) :

01. Communauté française 3523,6 3523,6 4,9

02.02 Mise en valeur de la Communauté française à l'inter-
vention du service public de la Radio-Télévision:

01. Communauté française 5,0 5,0

Totaux pour le chapitre 01 5,0 4,9

Totaux pour la section 37. - Organismes
public:

01. Communauté française

d'intérêt

5,0 4,9



Crédits Crédits Crédits Crédirs
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pOlit 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (61 (7)

SECTION 39

SERVICES GENERAUX

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité. etc. :
01. Communauté française 4,5 0,2 4,3

Totaux pour le § 1 . 0,2

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec 1'0ccu-
pation des locaux, etc. :

01. Communauté française 20,3 11,9 8,4

12.06 Loyers de biens immobiliers, etc. :

01. Communauté française 18,8 0,4 19,2

12.20 Dépenses de toute nature relatives à l'organisme
chargé des relations extérieures de la Commu~

nauté française:

01. Communauté française 15,0 14,5 0,5

Totaux pour le § 2 . 0,4 26,4

Totaux pour le chapitre 1 0,4 26,6

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.01 Provision en vue de couvrir les charges résultant de
la hausse de l'indice des prix:
01. Communauté française 256,6 120,0 136,6

Totaux pour le chapitre 01 120,0

Totaux pour la section 39. - Services généraux:
01. Communauté française 0,4 146,6

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE :

01. Communauté française 31,0 169,2 5,7

02. Région de langue française. 113,4 23,1 17,8

03. Région bruxelloise 4,9 28,4 1,2

149,3 220,7 24,7

( 19 ) 5-III-N'l

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) {7)

1,0 1,0

1,0

1,0

5-III-N"1 ( 20 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE
ET TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.21 Dépenses résultant de la réalisaton

d'enquêtes, etc. :
. 01. Région de langue française.

d'études et

2,0

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subventions aux syndicats d'initiative
pements régionaux, etc. :

et aux grou-

01. Région

02. Région

de langue française

bruxelloise

11,0

0,2

0,2

0,1

11,2

0,1

0,2 0,1

Transferts de revenus à l'étranger

34.01 Subventions aux organismes internationaux
risme : cotisations, participations, etc. .

de tou-
2,1 0,1 2,0

Totaux pOUf le chapitre III . 0,2 0,2



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

9,0

9,'0

0,2 10,2

0,2 10,2

( 21 ) 5-III-N'1

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise

43.21 Charges d'intérêts d'emprunts 9,0

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme.

TOTAUX POUR LE SECTEUR ECOLES DE
BATELLERIE ET TOURISME.



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Rêductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
ainérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5-III-N°l ( 22 )

TITRE I. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01.05 Analyses anti-dopage .1,0 3,0

Totaux pour le § 2 . 3,0

--
Totaux pOUf le chapitre 1 . 3,0

Totaux pour la section 36. - Santé et Famille. 3,0

SECTION 37

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.70 Dépenses de
familiale,

toute nature en matière
troisième âge .

d'aide sociale,
5,0 2,5 7,5

Totaux pour le § 2 2,5

Totaux pour le chapitre 1 2,5



1

Credits Crédits Crédits Crédits
An, LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

2,2 978,3 15,0

2,2 15,0

2,5 2,2 15,0

0,1 0,1

2,9 8,4

2,2 441,8

5,2

5,2

5,2

7,7 5,2 15,0

7,7 5,2 15,0

( 23 ) 5-III-N"1

TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS'
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.65 Subsides à des organismes d'études, etc. . 980,5

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 37. - Famille.

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. .

12.23 Prophylaxie générale 5,5

12.35 Subsides aux organismes éducatifs ou prophylac-
tiques sanitaires. 439,6

Totaux pour te § 2

Totaux pour le chapitre 1 .
Totaux pour la section 38. - Hygiène et Santé.

Totaux pour le B. - Matières personnalisables .

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AlDE
SOCIALE ET FAMILLE,



Crédits Crédits Crédits Crédit~
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés suppJémemaircs

pour 1982 année courante pour J982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

10,0 4,0 6,0

5,0 4,0

5,0 4,0

5,0 4,0

5 - III - N" 1 ( 24 )

TITRE J. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

SECTEUR RECHERCHE SCIENTIFIQUE
APPLIQUEE

A. Matières culturelles

SECTION 31

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

41.01

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

Subvention à l'Institut pour l'Encouragement de la
Recherche scientifique dans t'Industrie et l'Agri-
culture (IRSIA) . 103,5 5,0 108,5

41.07 Subvention au Collège
doctorales dans les
(bourses)

interuniversitaire d'études
SC1ences du management

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 31. - Recherche scientifique

Totaux pOUf le A. - Matières culturelles.

B. Matières personnalisables

SECTION 36

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.07 Subvention au Collège
doctorales dans les
{bourses}

interuniversitaire d'études
sciences du management

2,0 1,0 1,0

Totaux pour le chapitre IV 1,0

Totauxpour la section 36. - Recherche scientifique 1,0

Totaux pour le B. - Matières personnalisables . 1,0

TOTAUX POUR
SCIENTIFIQUE

LE SECTEUR
APPLIQUEE

RECHERCHE
5,0 5,0



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 25) 5-III-N"1

TITRE I. - DEPENSESCOURANTES (En millions de francs)

SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES,

RECLASSEMENT DES HANDICAPES,
ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles
(ex-régionales)

SECTION 35

FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

41.01 Subvention à l'Office national de l'Emploi en matière

d'emploi 922,0 10,0 932,0

Totaux pour le chapitre IV . 10,0

Totaux pour la section 35. - Formation profession~
nelle 10,0

Totaux pour le A. - Matières culturelles. 10,0

B Matières personnalisables

SECTION 36

MEDECINE DU TRAVAIL,
FORMATION PROFESSIONNELLE

DES TRAVAILLEURS SALARIES,

RECLASSEMENT DES HANDICAPES

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.06 Octroi de crédits d'heures et
promotion sociale pour les

01. Promotion sociale

d'une indemnité de
travailleurs:

7,5 4,3 3,2

Totaux pour le chapitre lIT 4,3

Totaux pour la section 36 - Médecine du travail"
formation professionnelle des travailleurs salariés,
reclassement des handicapés. 4,3

Totaux pour le B. - Matières personnalisables . 4,3

TOTAUX POUR LE SECTEUR FORMATION
PROFESSIONNELLE DES TRAVAILLEURS SA-
LARIES, RECLASSEMENT DES HANDICAPES,
ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL. 10,0 4,3



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art, LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) P) (4) (5) (6) (7)

96,1 2710,1

96,1

96,1

96,1

96,1

5-III-N"1 ( 26 )

TITRE L - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Matières personnalisables

SECTION 36

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.33 Entretien et éducation des enfants confiés par te
Ministre de la Justice ou l'autorité judiciaire à
des personnes ou à des institutions de charité ou
d'enseignement, publiques ou privées, etc. 2614,0

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 36. - Justice .

TOTAUX POUR LE SECTEUR PROTECTION DE
LA JEUNESSE

TOTAUX POUR LE TITRE L - DEPENSES
COURANTES DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE 268,3 245,4 39,ï



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 27 ) 5 - III - N° 1

TITRE TI. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN
PLEIN AIR ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE

ET SPORTIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.22 Subventions aux groupements sportifs pOUf des tra-
vaux immobiliers d'équipement et d'aménage-

ment destinés à favoriser la pratique des sports
amateurs:

03. Région
Crédits
Crédtis

bruxelloise:
d'engagement

d'ordonnancement

5,5
5,2

2,0

2,0

Totaux pOUf le chapitre V :

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

2,0

2,0

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
et organismes assimilés

communes

63.01 Subvention à l'acquisition de bâtiments
vaux de construction, etc. :

02. Région de langue française;
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

et aux tra-

538,0

672.0

96,8

100,0

03. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

81,0
42,4

5,0

3,0

101,8
103,0



Crédits Crédits Crédits Crédits
LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

Art. pOlir 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(11 (2) (3) (41 (5) (6) (7)

56,8

96,8

60,0 100,0

8,0

6,0

56,8 104,8

60,0 106,0

5-III-N°l ( 28 )

TITRE n. - DEPENSESDE CAPITAL (En millions de francs)

63.53 Subventions d'équipement et d'aménagement immo-
biliers aux pouvoirs publics subordonnés, etc, :

03. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

3,2

3,2

1,0

1,0

Totaux pour le chapitre VI :
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

102,8

104,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans Je pays

72.01 Achats de terrains et de bâtiments. - Constructions,
aménagement:

01. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

120,0

23,8

56,8

02. Région
Crédits
Crédits

de langue française:
d'engagement

d'ordonnancement

169,2
61,8 60,0

56,8
60,0

Totaux pour le chapitre VII :
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

56,8
60,0

----
Totaux pour la section 33. - Education physique,

Sports, Vie en plein air et Infrastructure cultureUe

et sportive:

01. ('..ommunauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

02. Région

Crédits
Crédits

03. Région
Crédits
Crédits

de langue française:
d'engagement

d'ordonnancement

bruxelloise:
d'engagement
d'ordonnancement



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) l7J

( 29 ) 5-III-N"1

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux ménages

52.03.02 Restauration des monuments et édifices privés clas-
sés (loi du 7 août 1931) et restauration d'ensem-

bles architecturaux urbains et. ruraux anciens
privés et travaux de sauvegarde:

02, Région de langue française:

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

4R,7
40,0

8,7

6,0

03. Région

Crédits
Crédits

bruxelloise:
d'engagement

d'ordonnancement

13,0

JO,O

13,0

10,0

21,7

16,0

Total pour le chapitre V :
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

21,7

16,0

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
et organismes assimilés

communes

63.04.02 Travaux subsidiés. - Subsides à t'exécution de

travaux de restauration des monuments et édiM
fices classés et restauration d'ensembles architecM
turaux urbains et ruraux anciens publics:

02. Région
Crédits
Crédits

de langue française:
d'engagement

d'ordonnancement

68,0

68,0

27,0
27,0

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

27,0

27,0



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES aHoués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année COllrante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

56,8

153,4

60,0 151,1

8,0

6,0

56,8 161,4

60,0 157,1

5-III-N°l ( 30 )

TITREn. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

CHAPPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.02 Restauration d'édifices ou d'ensembles architectu-
faux propriété de l'Etat et mise en valeur de sites
archéologiques à l'initiativ,e de l'Etat:

02. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

15,5

14,1

7,9

8,1

Totaux pour le chapitre VU :
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

7,9

8,1

Totaux pour la section 34. - Arts et
Crédits pour activités culturelles:

01. Communauté française:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

Lettres. -

02. Région
Crédits
Crédits

de langue française:
d'engagement
d'ordonnancement

56,6
51,1

03. Région bruxelloise:
Crédits d'engag.ement
Crédits d'ordonnancement

56,6

51,1

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN-
ÇAISE:

01. Communauté française:
Crédits d'engag.ement
Crédits d'ordonnancement

02. Région
Crédits
Crédits

de langue français'e :
d'engagement
d'ordonnancement

03. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement



Crédits Crédits Crédits Crédits
Mt. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 31 ) 5-III-N"1

TITRE n, - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

SECTEUR DE BATELLERIE ET TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.12 Intervention de la Communauté française dans le
financement d'acquisitions ct de travaux qui
contribuent au développement de l'équipement
touristique régional:

01. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

170,0

174,1
10.0
10,0

Totaux pour le chapitre V :
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

10,0
10,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de terrains et bâtiments dans le pays

71.01 Achat de terrains et bâtiments pour
tiques et auberges de jeunesse:

01. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancelnent

centres touris-

167,0
134,6

4,6
4,6

Totaux pour le chapitre VII :
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

4,6
4,6

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

4,6
4,6

10,0

10,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR
BATELLERIE ET TOURISME:

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

ECOLES DE

4,6
4,6

10,0

10,0

TOTAUX POUR LA PARTIE l, - CREDITS
DESTINES A LA REALISATION DU PRO-
GRAMME D'INVESTISSEMENTS:

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

61,4
64,6

171,4
167,1



Crédit~ Crédits Crédits Crédits
Att, LIBELLES al!oués suppJémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
amérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5-III-N"1 ( 32 )

TITRE TI, - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

PARTIE TI

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VI

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74,(JI Dépenses patrimoniales du cabinet:

01. Communauté française 0,4 (J,8 1,2

Totaux pour le chapitre VII . (J,8

Totaux pour la section 01. - Dépenses de cabinet

du Ministre-Président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française:

01. Communauté française 0,8

SECTION (JZ

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VI

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du cabinet:

01. Communauté française 1,5 0,5 2,0

Totaux pOUf le chapitre VII . 0,5

Totaux pour la section 02. - Dépenses de cabinet
du Ministre-Membre de l'Exécutif de la Commu-
nauté française:

01. Communauté française 0,5



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

püur 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4) (S) (6) (7)

( 33 ) 5-III-N°l

TITRE II. - DEPENSESDE CAPITAL (En millions de francs)

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE.MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE VI

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du cabinet:

01. Communauté française 4,0 0,2 4,2

Totaux pour le chapitre VII . 0,2

Totaux pour la section 03. - Dépenses de cabinet
du Ministre-Membre de l'Exécutif de la Commu~
nauté française:

01. Communauté française 0,2

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

CHAPITRE VI

TRANFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique
officiel subventionné:

02. Région de Jangue française

03. Région bruxelloise

1,4
1,1

1,7 3,1
1,1

Totaux pour le chapitre VI . 1,7 1,1



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

5-III-N"1 ( 34 )

TITRE Il - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, etc. :

02. Région de langue française. 5,7 0,6 5,1
--

Totaux pour le chapitre VII . 0,6

Totaux pour la section 31. - Enseignement
tique:

artisM

02. Région
03. Région

de langue française
bruxelloise

1,7 0,6
1,1

1,7 1,7

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE FRAN.
ÇAISE:

01. Communauté française
02. Région de langue française
03. Région bruxelloise

1,5
1,7 0,6

1,1

--
3,2 1,7



Crédits Crédits Crédits Crédits
Art. LIBELLES aIJoués supplémentaires Réductions proposé~ supplémentaires

ponr1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 35 ) 5-III-N"1

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE
ET TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.01 Octroi de primes en vue de promouvoir la moderni-
sation ou ]a construction d'établissements
hôteliers:

01. Région de langue française 15,0 1,0

51.02 Primes pour le camping, y compris le
ferme, et les gites ruraux.

camping à la

11,5 9,6

--
Totaux pour le chapitre V 10,6

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme 10,6

TOTAUX POUR LE SECTEUR ECOLES DE
BATELLERIE ET TOURISME. 10,6



Crédits Crédits CréditS Crédits
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pOUf 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

203,2 12,3
--

203,2 12,3

61,4 171,4

64,6 167,1

471,5 257,7 39,7

61,4 171,4

64,6 167,1

5-III-N°l ( 36 )

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Tranferts de capitaux aux fonds
et institutions publiques sans caractère d'entreprise

61.32 Dotation annuelle au Fonds de construction d'insti~
tions hospitalières, etc. . 10,8 24,9 35,7

61.80 Dotation annuelle de base au Fonds de construction
d'institutions hospitalières, etc. . 470,0 175,1 645,1

--
Totaux pour le chapitre VI . 200,0

Totaux pour la section 38. - Hygiène et Santé 200,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE, AIDE
SOCIALE ET FAMILLE. 200,0

TOTAUX POUR LA PARTIE II. - CREDITS QUI
NE SONT PAS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSESDE
CAPITAL (PARTIE1 + PARTIE II) :
Crédits non dissociés

Crédits dissociés:
- Crédits d'engagement
- Crédits d'ordonnancement

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 ET TITRE II)
DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE:
Crédits non dissociés.

Crédits dissociés:

- Crédits d'engagement
- Crédits d'ordonnancement



Crédits Crédits Crédits Crédits
An. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1982 année courante pour 1982 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

65,0 85,0

65,0

65,0

65,0

65,0

( 37 ) 5-III-N"1

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

DEPENSES CULTURELLES
EDUCATION NATIONALE

PARTIE II

CREDITS QU1 NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 41

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE VII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

82.01 Provision pour prêts d'études. 150,0

82.02. Octroi de prêts d'études aux enfants de familles
nombreuses de condition peu aisée (nouveau) 65,0

Totaux pour le chapitre VIII. 65,0

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE
CAPITAL (PARTIE 1 + PARTIE II) . 65,0

TOTAUX POUR LE TITRE 1 + II. - DEPENSES
CULTURELLES- EDUCATION NATIONALE 65,0
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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 01

Dépenses de Cabinet du Ministre-Président
de la Communauté française

de l'Exécutif

ART. 12.07. ~ Frais de premier établissement du Cabinet, etc.

01. - Communauté française.

Réducrion : 0,8 million de francs.

Les frais
pouvant être

et matériel)de première installation (mobilier

limités à 1,5 mi1lion de francs.

ART. 12.1.9. - Frais de fonctionnement du Cabinet.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,0 millions de francs.

Ad<1ptation aux besoins réels.

SECTION 02

Dépenses de Cabinet du Ministre-J\lembre

de la Communauté française

de l'Exécutif

ART. 12.19. - Frais de fonctionnement du Cabinet.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,3 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 03

Dépenses de Cabinet du Ministre-Membre

de la Communauté française
de l'Exécutif

ART. 12.07. ~ Frais de premier établissement du Cabinet, etc.

01. - Communauté française.

Crédit supplémenraire : 0,4 million dc francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 12.19. - Frais de fonctÎonnement du Cabinet.

01. ~ Communauté française.

Crédit supplémentaire: S,S millions Je franc:;.

Adaptation aux besoins réels.

( 38 )

SECTION .11

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

ART. 11.0.,.-

nibilité, etc.

Rémunération du personnel actif et en dist)o~

01. - C:ommL1llauté française.

Réduction: 95 millions de francs.

Adapta.tion du crédit aux besoins réels.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 9,3 millions de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 5,2 mi11ions de francs.

Adaptatiol1 du crédit JUX besoins réels.

AHT. 12.01. - [1onorûirl's des (/VO({ltS l't des médecins, etc.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,2 miHion de francs.

Arriérés destinés :1 couvrir des dépenses de chemins de fer

en ce qui concerne \cs personnes étrangères à l'Administration
pOllf 1es fC"lllliOllSde service, les séminaires, etc.

ART. 12.0l. - J)/;!JCl1SeSde consommation

l'OCCUP,lti01tdes locaux, etc.

en rapport avec

01. - Communauté française.

RéductÎon : 0,3 million de frJncs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

02. -- Région de bngue française.

A. Réduction: 0,3 million de francs.

Adaptation du crédit ~ll1Xbesoins réels.

antérieures: 0,2 millionB. Crédit supplément<-lire années

de francs.

Solde des charges locatives <\ verser
l'oCCLIpatioll de J'immeuhle de la rue des

à l'INSAS pour
Sols en 1981.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 1,0 million de francs.

A(hptatlon du crédit aux besoins réeh.

ART. 12.03. - Dépe1lSes de consommation énergétique, etc.

02. - Région de langue française.

A. Crédit sllPplémentaire : 1,h mi11ion de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réel:; à répartir entre le

Conservatoire royal de Liège (600 000 francs), le Conservatoire
royal de Mons (200 000 francs) et l'Ecole supérieure des arts
plastiques de Mons (800 000 francs).



B. Crédit supplémentaire années antérieures: 1,4 million
de francs. Ce crédit est à répartir entre le Conservatoire royal
de Liège (142009 francs) et l'Ecole supérieure des Arts plas-
tiques de Mons (1 250 000 francs) pour couvrir l'entièreté des

dépenses enregistrées à cer article en 1981.

03. -
Crédit

Région bruxelloise.

supplémentaire années antérieures: 1,1 million de

francs. .

Ce crédit est à répartir
Bruxelles (589 000 francs) et

entre le Conservatoire royal de
PENSA V (471962 Imncs).

ART. 12.05. ~ Indemnités généralement quelconques, etc.

01. ~ ComlJ1unauté française.

Crédit

francs.

Cc crédit est à répartir entre l'Administration de J'ensei-
gnement artistique (370537 francs) et l'INSAS (296784 francs)
pour couvrir des dépenses relatives ~ des voyages de services

en 1981.

supplémentaire années antérieures 0,7 million de

ART. 12.06. ~ Loyers de biens immobiliers, etc.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

(Le contrat de location du Conservatoire royal de Musique

de j'vIons s'élève à 1126029 francs.)

ART. 12.07. - Frais excepti.ollnels de services
de biens lion durables, etc.

et d'acquisitions

02. - Région de langue française.

Réduction: 0,1 million de francs.

Adaptation du crédit en vue des compensations.

ART. 12.21. - Trav,Jux d'e1ltretÎen, etc.

01. - Communauté française.

Réduction: 2,5 millions ,de francs.

L'engagement de cette somme n'a pas été réalisé en
voulu. Le crédit sera reconduit au budget de 1983.

temps

02. - Région de langue française.

Réduction: 4,0 millions de francs.

Voir justification à l'article 12.21.ûl.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 2,9 millions de francs.

Voir justification à J'article 12.21.ûl.

ART. 12.24. - Assurances des élèves, etc.

03. -

Crédit
francs.

Région bruxel1oise.

supplémentaire années antérieures: 0,1 mil1ion de

( 39 ) 5-III-N"1

Retard de
26 130 francs
1980

~ la SMAP pour un montant de
concerne l'ENSA V pour l'exercice

versement
en ce qui

ART. 12.25. - Organisation de cours, etc.

02. - Région de langue française.

Réduction: 0,2 million de francs.

Crédit non utilisé en 1982.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 1,2 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 12.26. - Equipement de cours d'art lyrique, etc.

01. - CODlmuo;;mté française.

Crédir supplémenraire : 0,1 million de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

ART. 43,02. - Subventions-traitements

de deuxième catégorie, etc.

aux écoles de musique

02. - Région de langue française.

A. Crédit supplémentaire: Il,3 millions de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

supplémentaire années antérieures: 16,2 millionsB. Crédit

de francs.

Régularisation

1981.

du versement des subventions pour l'année

03. - Région bruxelloise,
Réduction: O,lmilJion de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 43.04. - Suhventions de fonctionnement aux écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et

écoles de dessin officielles sublJentionnées.

02. - Région de langue française.

Réduction: 9,5 millions de francs.

Crédit non urilisé en 1982.

o.). - Région bruxelloise.

Réduction: 3,5 millions de francs.

Crédit non utilisé en 1982.

ART.43.05. - Subventions..traitements aux établissements d'en-

seignement artistique officiels subventionnés.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 75,0 millions de francs.

Ad~ptatioll du crédit aux besoins réels.

03. ~ Région bruxelloise.

Réduction: 9,3 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.



5-III-N"1

ART. 44.02. - Subventions-traitements aux écoles de

de deuxième catégorie libres subventionnées.

musique

02. - Région de langue française.

Réduction ': 6,9 millions de francs.

Adaptation du crédit aux hesoins réels à la suite du passage

d'un étahlissement en première catégorie.

ART. 44.04. - Subventions de fonctionnement aTlX écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et

écoles de dessin libres subventionnées.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 2,1 millions de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réeIJes.

03. - Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,4 million de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

ART. 44.05. - Subventions-traitements aux établissements d'en-
seignement artistique libres subventionnés.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,2 millions de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 7,8 mîllions de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

03. - Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 1,4 million de francs.

Adaptation du crédit aux dépenses réelles.

SECTION 32

JEUNESSE ET LOISIRS

ART. 11.03. -
nibilité, etc.

Rémunérations du personnel actif et en dispo-

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Crédit nécessaire pour le paiement des traitements des
détachés de l'enseignement dans les organisations de Jeunesse.

ART. 12.54. - Direction générale « Jeunesse et Loisirs» dépen-
ses courantes relatives à forganisation d'activités culturelles

de diffusion, etc.

Réduction: 0,9 million de francs.

Crédit transféré à l'article 11.03.01.

( 40 )

ART. 1256. - Service
relatives, etc.

de la Jeunesse: dépenses courantes

02. - Région de Jangue française.

Crédit supplémentaire; 0,1 million de francs.

Crédit transféré de l'article 12.56.03 nécessaire pour des
co\Iaborations à des activités d'organisation de Jeunesse.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit transféré à l'article 12.56.02.

ART. 33.69.- Subve.ntions aux
moyens audio-visuels, etc.

organismes de diffusion de

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire; 5,0 millions de francs.

Subvention supplémentaire
saison 1981-1982.

à la médiathèque de Belgique

SECTION 33

ET

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS,
VIE EN PLEIN AIR

INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins, etc.

01. - Communauté française.

Réduction: 0,5 miUion de francs.

Aucun projet de recherches n'a été proposé.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation
l'occupation des locaux. etc.

en rapport ave~

01. - Communauté française.

Réduction: 1,0 million de francs.

Projets d'édition d'ouvrages reportés à l'année prochaine.

ART. 12.03. - Dépenses de consommation énergétique, etc.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,9 millions de francs.

Adaptation du crédit

produits énergétiques.

suite aux augmentations du coût des

ART. 12.05. - Indemnités généralement

sonnel de la Communauté française.

quelconques au perR

01. - Communauté française.

Crédit
francs.

supplémentaire années antérieures: 0,1 million de

Apurement de factures présentées tardivement par la SNCB.



ART. 33.73. - Subventions en vue
des sports chez les handicapés.

de promouvoir la pratique

01. - Communauté française.

Réduction: 0,5 million de francs.

Crédit suffisant.

ART. 33.74. - Subvention au Centre national de vol à voile.

01. - Communauté française.

Réduction: 1,9 million de francs.

Crédit suffisant.

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

ART. 12.20, - Dépenses de toute nature relatives à la promo-
tion et à la diffusion des arts et lettres, à la protection du
patrimoine culturel, etc.

02. - Région de langue française.

Réduction: 0,3 million de francs,

Compensation pour l'article 33.15.02.

03. - Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

Intervention en faveur des activités
par l'ASBL « Halles de Schaerbeek».

de promotion réalisées

ART, 32.01. - Théâtres dramatiques, etc.

Réduction: 4,0 millions de francs.

Compensation pour J'article 33,99.02.

ART. 33,15. - Subventions à l'Orchestre philharmonique de
Liège.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 2,0 l,Jlillionsde francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 33.22. - Donation Solvay de La Hulpe, etc.

01. - Communauté française.

Cré,dit supplémentaire: 1,0 million de francs.

Adaptation du crédit: intervention exceptionnelle:
res de sécurité contre le vol.

rnesl1-
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ART. 33.26. - Subventions en faveur de la bande dessinée, etc.

01. - Communauté française.

Réduction: 0,6 million de francs.

Compensation pour l'article 12.20.03.

ART. 33.92. - Subventions, bourses et secours à des artistes
étudiants.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 0,2 million de francs.

Compensation pour l'article 33.15.02.

ART. 33.99. - Subventions aux centres de recherches musicales

et théâtrales.

02. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 4,0 millions de francs.

Adaptation de la subvention en faveur de l'Atelier théâtral

de Louvain-la-Neuve en raison de la hausse des coûts salariaux
et du fait de l'accroissement des activités.

ART. 44.13. - Subvention à l'Association Intercommunale cul-

turelle de Bruxelles (AICB).

03. - Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

SECTION 35

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités scientifiques

ART. 12.45. - Protection et mise en valeur du
culturel. - Permanences d'information.

patrimoine

03. - Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

SECTION 37

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

ART. 02.01. - Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge
de la Communauté culturelle française (RTBF).

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 4,9 millions de

francs.

Remboursement au fonds de réserve de la RTBF d'avances
couvrant des amortissements et des intérêts d'emprunts contrac-
tés a uprès de la CGER pour les années 1979 et 1980.
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ART. 02.02. - Mise en vûleur de la Commufwuté française

à l'intervention du service jJUhlic de la Radio-télévision.

01. - Communauté française.

Réduction: 5,0 millions de francs.

SECTION 39

SERVICES GENERAUX

ART. 11.03. -
nibilité, etc.

Rémunérations du personnel actif et en dispo-

01. - Communauté française.

Réduction: 0,2 million de francs.

Ajustement résultant de la limiration des cffets de la liaison
des rémunérations ~\ l'évolution de l'indice des prix à la

consommation.

ART. 12.02. - Dépenses de

l'occupation des locaux.

consommdtÎon en rap/Jort avec

01. - Communauté française.

Réduction: 11,9 mîlIions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 12.06. - Loyers de biens immobiliers, etc.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,4 mi1Iion de francs.

Couvert,lre

lement.
d'indemnités de lop;ernents non prévues initia-

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives à l'orga-
nisme chargé des relations extérieures de la Communauté
fran'çaise.

01. - Communauté française.

Réduction: 14,5 miUions de francs.

Réduction consécutive
effective de l'organisme.

au report de la date d'installation

AKL 01.01. - Provision en vue de couvrir
tdnt de la hausse de l'indice des prix.

les charges résul-

01. - Communauté française.

Réduction: 120,0 millions de francs.

Conséquence de la limitation des effets de la
rémunérations à l'évolution de l'indice des prix à
mation.

liaison des
la consom-
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SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

ART. 1.2.21. -- Dépenses
d'enquêtes, etc.

résultant de la réalisation d'études et

01. - Région .de langue française.

Réduction: 1,0 mil1ioll de francs.

Une des études prévues pour 1982 non réalisée.

ART. 33.02. - Subventions aux
groupements régionaux, etc.

syndicats d'initiative et aux

(J1. - Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

0,1 mi1Iion de fnmcs transféré de l'article 33.02.02 et

0,1 million de francs transféré de l'article 34.01.

02. - Région bruxelloise.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit transféré à l'article 33.02.01.

ART. 34.01. - Subventions aux organismes
tourisme: cotisations, participations, etc.

internationaux de

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédir transféré à l'article 33.02.01.

ART. 43.21. - Charges d'intérêts d'emprunts.

Réduction: 9,0 millions de francs.

Charge des intérêts d'emprunts

prévue.

moins importante que



SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

B. Matières personnalisables

SECTION 36

SANTE ET FAMILLE

ART. 12.01.05. - Analyses anti-dopage.

Réduction: 3,0 mi1Jions de francs.

Crédit non utj]jsé.

SECTION 37

FAMILLE

ART. 12.70. - Dépenses de toute
sociale, familiale, troisième âge.

nature en matière d'aide

Crédit supplémentaire: 2,5 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 33.65. - Subsides à des organismes d'études, etc.

A. Réduction: 2,2 millions de francs.

Crédit transféré à !'al1ticle 12..15, s..ection 38.

B. Crédit supplémentaire années 3ntériemes : H,O millions
de francs. Cc crédit est destiné à la liquidation des déclara-
tions de créances 1980, qui ont révélé une augmentation
imprévisible du nombre ,d'heures de prestations par rappon <1
1979 (::!: 1.1 p.c.), introduite tardivement par 1eR services

d'aide aux familIes et aux personnes :1gées.

Il y a lieu de noter quc lcs déchu:1tions de créances 1980

ont dû être retournées aux services d'aide pour adaptation et
ce, 1.'11raison de l'entrée en viguenr avec effet rétroactif au
la juillet 19RO de la disposition de l'arrêté royal du 20 février

19R1 rnodifi::mt pour la Comnnmauté française le taux des
subventions prévues par l'arrêté royal du 16 octobre 1975
modifié par les arrêtés royaux des Il mars 1976, 13 mai
1977,2 juin 1977 er 14 novembre 1978 (région wallonne).

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

ART.Il.Ol. - llonoraires des r1I'OCr1tset des médecins, etc.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

.Jetons de présence et indemnités pour frais réels aux
membres de la Commission de programmation hospitalière
pour 13 région ,vallonne.

ART. 12.33. - Prof}hylaxic générale.

Crédit supplémentaire: 2.9 rnmions de. francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. ]2..15. - Subsides

l'laiques sanitaires.

,lUX organismes éducatifs ou p1'OplJ1'-

Crédit supplémentaire: 2,2 millions de francs.

Transfert de l'article 33.65 de la section 37.
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SECTEUR RECHERCHE SCIENTIFIQUE APPLIQUEE

A. Matières culturelles

SECTION 31

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ART. 41.01. - Subvention à l'Institut pour l'encouragement
de la Recherche scientifique dans l'industrie et l'agriculture
(IRSIA).

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 41.07. - Subvention
des do(/ora/es dans les

au l.ollège interuniversitaire d'Etu-
sciences du management (bourses).

Réduction: 4,0 millions de francs.

Ad:1ptation aux besoins réels pour les bourses de doctorat
1982.

B. Matières personnalisables

SECTION 36

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ART. 41.07. - Subvention au Collège illteruniversitaire d'Etu-

des doctorales dans les sciences du management (fonction-
nement ).

Réduction: l,a mi1!io11de francs.

AdJ.ptation aux besoins réels.
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SECTEUR FORMATION PROFESSIONNELLE
DES TRAVAILLEURS SALARIES - RECLASSEMENT DES
HANDICAPES - ACCUEIL ET MEDECINE DU TRAVAIL

A. Matières culturelles
(Ex-régionales)

SECTIO N 35

FORMATION PROFESSIONNELLE

ART. 42.01. - Subvention à l'Office national de l'Emploi en
matière d'emploi.

Crédit supplémentaire: 10,0 millions de francs.

Dépenses de toute nature relative à la mise en place et au
démarrage de la cellui'e de formation-reconversion Edith
Cavell.

B. Matières personnalisables

SECTION 36

MEDECINE DU TRAVAIL,
FORMATION PROFESSIONNELLE DES TRAVAILLEURS

SALARIES, RECLASSEMENT DES HANDICAPES

ART. 33.06. - Octroi de crédits d'heures et d'une indemnité
de promotion sociale pour les travailleurs.

01. - Promotion sociale.

Réduction: 4,3 millions de francs.
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SECTEUR PROTECTION DE LA JEUNESSE

Matières personnalisables

SECTION 36

PROTECTION DE LA JEUNESSE

ART. 12.33. - Entretien et éducation des enfants confiés par
le ministre de la Justice ou l'autorité ;udiciaire à des per-
sonnes ou à des institutions de charité ou d'enseignement,
publiques ou privées, etc.

Crédit supplémentaire: 96,1 millions de francs.

Crédit destiné à être transféré à l'article 60.02.A du
:t.itr;e IV, seation particulière, secteur Pirotection de la Jeunesse

du présent budget, pour le paiement jusqu'à la fin de l'année

des subsides dus aux institutions et familles d'accueil héber-
geant des mineurs placés en vertu de la loi du 8 avril 1965

relative à la Protection de la Jeunesse.



TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 33

EDUCATION PHYSIQUE, SPORTS, VIE EN PLEIN AIR
ET INFRASTRUCTURE CULTURELLE ET SPORTIVE

ART. 52.22. - Subventions aux groupements sportifs pour des
travaux immobiliers d'équipement et d'aménagement desti-
nés à favoriser la pratique des sports amateurs.

03. - Région bruxelloise.

- Crédits d'engagement.
Réduction; 2,0 millions .de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 2,0 millions de francs.

Crédits suffisants.

ART. 63.01. - Subventions à l'acquisition de bâtiments et aux
travaux de construction, etc.

02. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 96,8 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 100,0 millions de francs.

Crédits suffisants.

03. - Région bruxelloise.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 5,0 mil1ions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 3,0 millions de francs.

Crédits suffisants.

ART. 63.53. - Subventions d'équipement et d'aménagement
immobiliers aux pouvoirs publics subordonnés, etc.

03. - Région bruxelloise.

- Crédits d'engagement.
Réduction: 1,0 million de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 1,0 million de francs.

ART. 72.01. - Achats de terrains et de bâtiments. - Construc-
tions, aménagement.

01. - Communauté française.

- Crédits d'engagement.
Crédit supplémentaire: 56,8 millions de francs.

Crédits nécessaires pour permettre la poursuite des travaux
d'investissement au centre sportif d'Auderghem.
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02. - Région de langue française.

- Crédirs d'engagement.

Crédit supplémentaire: 100,0 mi11ions de francs.

Crédits nécessaires pour permettre la liquidation des dépen-
ses résultant d'engagements antérieurs.

SECTION 34

ARTS ET LETTRES

Crédits pour activités culturelles

ART. 52.03. - Restauration des monuments et édifices privés
classés (loi du 7 août 1931) et restauration d'ensembles
Mchitecturaux urbains et ruraux anciens privés et travaux

de sauvegarde.

02. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 8,7 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 6,0 millions de francs.

Adapration des crédits aux besoins réels.

03. - Région bruxelloise.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 13,0 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 10,0 millions de francs.

Ad.apt3tion des crédits aux besoins réels.

AKf. 63.04. - Travaux subsidiés. - Subsides à l'exécution
de travaux de restauration des monuments et édifices civils
classés et restauration d'ensembles architecturaux urbains et
ruraux anciens publics.

02. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 27,0 millions de francs.

- Crédirs d'ordonnancement.

Réduction: 27,0 millions de francs.

Adaptation des crédits aux besoins réels.

ART. 72.02. - Restauration d'édifices classés ou d'ensembles
architecturaux et mise en valeur de sites archéologiques et
scientifiques à l'intervention de la Communauté française.

02. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.
Réduction: 7,9 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.
Réduction: 8,1 millions de francs.

Adaptation des crédits aux besoins réels.
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SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE ET TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

ART. 51.12. - Intervention de la Communauté française dans
le financement d'acquisitions et de travaux qui contribuent
au développement de l'équiPement touristique régional.

02. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Réduction: 10,0 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 10,0 millions de francs

Adaptation aux besoins réels

ART. 71.01. - Achat de terrains et bâtiments
touristiques et auberges de jeunesse.

pour centres

01. - Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 4,6 millions de francs.

- Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 4,6 miJJÎons de francs.

Crédits jugés nécessaires.

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CULTURE FRANÇAISE

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

ART. 74.01. - Dépenses patrimoniales du cabinet.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,8 million de francs.
Adaptation aux besoinsréels.
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SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

ART. 74.01. - Dépenses patrimoniales du cabinet.

01. - Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECUTIF

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

ART. 74.01. - Dé!Jenses patrimoniales du, cabinet.

01. - CommunaUté française.

Crédit. supplémentaire: 0,2 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 31

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

ART. 63.01. - Subventions d'équipement
artistique officiel subventionné.

à l'enseignement

02. - Région de langue française.

Crédit supplémcntaire : 1,7 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

03. - Région bruxelloise.

Réduction: 1,1 million de francs.

Crédit transféré 'J l'article 63.01.02.

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, etc.

02. - Région de langue française.

Réduction: 0,6 million de francs.

Crédit transféré à l'article 63.01.02.



SECTEUR ECOLES DE BATELLERIE, TOURISME

SECTION 32

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME

ART. 51.01. - Octroi de primes en vue de promouvoir la
modernisation ou la construction d'établissements hôteliers.

01. - Région de langue française.

Réduction: 1,0 million de francs.

Diminution de la demande de prime.

ART. ~ 51.02. - Primes pour le camping,
camping à la ferme, et les gîtes ruraux.

y compris le

RRéduction : 9,6 millions de francs.

Diminution de la ,demande de prime.
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SECTEUR SANTE, AIDE SOCIALE ET FAMILLE

SECTION 38

HYGIENE ET SANTE

ART. 61.32. - f)otùtion ,mt/ueU!!

d'institutions hosjJitalières, etc.
cm Fonds de construction

Crédit supplémentaire: 24,9 millions de francs.

Suite aux révisions effectuées par le Crédit communal de
Belgique, le crédit a dÙ être porté dc ]0,8 millions de francs

:el35,7 millions de francs.

ART. 61.80. - Dotation annuelle de base
truclion d'institutions hospitalières, etc.

au Fonds de cons-

Crédit supplémentaire: 175,1 millions de francs.

Pour honorer les engagements pris à partir du l"" jan-
vier 1980, le crédit a dCI être porté de 470000 000 de francs à
645 100 000 francs.

TABLEAU JI

DEPENSES COURANTES

- EDUCATION NATIONALE DE L'ANNEE 1982 -
VISEES PAR L'ARTICLE 7 DE LA LOI DU 9 AOUT 1980

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE JI

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES

A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 41

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

ART. 82.01. - Provision pour fJrêts d'études.

Réduct,ion : 65,0 millions de francs.

Crédit transféré à l'article 82.02.

ART. 82.02, - Octroi de lnêts J'études aux enfants de familles

nombreuses de condition peu aisée (nouveau).

Crédit supplémentaire: 65,0 millions de francs.

Crédit destiné au remboursement à la Caisse générale
d'Epargne et de Retraite des emprunts contractés par la Ligue
des Familles nombreuses de Belgique.

36.571- E. G.


